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MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 
MODIFICATIONS STATUTAIRES 

POUVOIRS 
 
 
Monsieur Thibault DELOURME, 
 
Agissant en qualité de gérant de la société CAP D’ANTHIB, société à responsabilité limitée au 
capital de 279.744 euros, dont le siège est à NANTES (44000), 1 allée de l’Ile Tabor, et 
immatriculée au registre du commerce et des sociétés de NANTES sous le numéro 883 020 141, 
 
Elle-même présidente de la société ANTHI, société par actions simplifiée au capital de 100.000 
euros, dont le siège social est situé à NANTES (44000), 7 rue du Couëdic, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés de NANTES sous le numéro sous le numéro 821 070 463, 
 
Elle-même associée unique (ci-après l’Associée) de la société 2A – ANIMATIONS ET ACTIONS 
COMMERCIALES (ci-après la Société), 
 
A pris les décisions suivantes, en application des statuts : 
 

* 
 
PREMIERE DECISION. - MODIFICATION DE L’OBJET SOCIAL 
 
L’Associée décide d’étendre l’objet social de la société aux activités de transactions sur 
immeubles et fonds de commerce et l’activité de gestion immobilière. 
 
DEUXIEME DECISION. - MODIFICATIONS STATUTAIRES 
 
En conséquence des décisions précédents, l’Associée décide de modifier l’article 2 des statuts, 
de la manière suivante :  
 
« ARTICLE 2.- Objet 
 
La Société a pour objet : 
 

- Les transactions sur immeubles et fonds de commerce ; 
- La gestion, le conseil, la prestation de service, et/ou l'administration de tous biens 

immobiliers ; 
- L'organisation de toutes manifestations à caractère commercial, de jeux, de concours ; 
- Toutes activités relatives aux loisirs, à la publicité et à la communication sous toutes ses 

formes ; 
- Le conseil en développement économique et commercial, le conseil en communication, 
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- La conception, la fabrication et la commercialisation de tous supports d'animation ; 
- La conception, la fabrication, de chalets, stands, pop-up ou tout mobilier lié au 

commerce éphémère et/ou à l’évènementiel  
- Toutes activités liées à la décoration et à la conception scénographique ; 
- L'import-export, la location, l'achat, la vente, pour son propre compte ou pour le 

compte de tiers, de chalets, abris de jardins, bâches, auvents, tentes et équipements de 
confort ; 

- Gestion, étude, conseil, courtage et intermédiation d’assurances de toutes branches, 
- La création, l'acquisition, la location, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous 

établissements, fonds de commerce, se rapportant à l'une ou l'autre des activités 
spécifiées ; 

- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets 
concernant ces activités.  

- Générer un impact social, sociétal et environnemental positif et significatif dans 
l'exercice de ses activités. 

 
Dans le cadre de cette démarche, le Président et le Directeur Général, s'engagent à prendre en 
considération (i) les conséquences sociales, sociétales et environnementales de ses décisions sur 
l'ensemble des parties prenantes de la Société, et (ii) les conséquences de ses décisions sur 
l’environnement. » 
 
TROISIEME DÉCISION. - FORMALITES 
 
L’Associée donne tous pouvoirs au porteur d’un original ou d’une copie certifiée conforme du 
présent procès-verbal constatant ses décisions, à l’effet d’effectuer toutes formalités de 
publicité, de dépôt et autres prescrites par la loi et les règlements. 
 

* 
 
De tout ce que dessus, il a été dressé le présent acte, qui a été signé par le représentant de 
l’Associée. 
 
Le présent acte est conclu à titre d’écrit sous forme électronique au sens de l’article 1366 du 
code civil et signé par voie électronique au moyen d’un procédé fiable d'identification mis en 
œuvre par DocuSign®, garantissant le lien de chaque signature avec le présent document 
conformément aux dispositions de l’article 1367 du Code civil. 
 
 
Le  
Monsieur Thibault DELOURME  
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Statuts mis à jour le  
 



ARTICLE 1. FORME 

La société 2A – ANIMATIONS ET ACTIONS COMERCIALES, SARL, a adopté à compter du 19 
mars 2014, la forme de société par actions simplifiée suivant décision extraordinaire de l’associé unique 
en date du même jour. 

Cette société continue d’exister entre les propriétaires des actions ci-après et de celle qui pourront l’être 
ultérieurement. 

Elle est depuis la date du 19 mars 2014 soumise à la Loi régissant les sociétés pas actions simplifiée et 
les présents statuts. 

Elle ne peut faire publiquement appel à l’épargne.  

ARTICLE 2. OBJET  

La Société a pour objet : 

- Les transactions sur immeubles et fonds de commerce ; 

- La gestion, le conseil, la prestation de service, et/ou l'administration de tous biens immobiliers ; 

- L'organisation de toutes manifestations à caractère commercial, de jeux, de concours ; 

- Toutes activités relatives aux loisirs, à la publicité et à la communication sous toutes ses formes ; 

- Le conseil en développement économique et commercial, le conseil en communication, 

- La conception, la fabrication et la commercialisation de tous supports d'animation ; 

- La conception, la fabrication, de chalets, stands, pop-up ou tout mobilier lié au commerce 
éphémère et/ou à l’évènementiel  

- Toutes activités liées à la décoration et à la conception scénographique ; 

- L'import-export, la location, l'achat, la vente, pour son propre compte ou pour le compte de tiers,  
de chalets, abris de jardins, bâches, auvents, tentes et équipements de confort ; 

- Gestion, étude, conseil, courtage et intermédiation d’assurances de toutes branches, 

- La création, l'acquisition, la location, la prise à bail, l'installation, l'exploitation de tous 
établissements, fonds de commerce, se rapportant à l'une ou l'autre des activités spécifiées ; 

- La prise, l'acquisition, l'exploitation ou la cession de tous procédés et brevets concernant ces 
activités.  

- Générer un impact social, sociétal et environnemental positif et significatif dans l'exercice de ses 
activités. 

Dans le cadre de cette démarche, le Président et le Directeur Général, s'engagent à prendre en 
considération (i) les conséquences sociales, sociétales et environnementales de ses décisions sur 
l'ensemble des parties prenantes de la Société, et (ii) les conséquences de ses décisions sur 
l’environnement.  
































